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1 OBJECTIFS ET PHASAGE DE L’ETUDE 

1.1 PREAMBULE 

Dans le cadre du projet « prévention des inondations » lancé par le ministère de l’Ecologie et du 
Développement Durable, l’Etablissement Public Loire a confié à ISL l’étude du schéma de ralentissement 
dynamique des crues de la Loire en amont de la retenue de Grangent. La surface du bassin versant 
considéré est de 4 110 km². 

Pour la conduite de l’étude, le maître d’ouvrage s’est doté : 

− d’un assistant au Maître d’ouvrage : Hydratec – Agence de Lyon.  

− d’un comité de suivi chargé de valider les différents résultats d’étape de l’étude. Il est composé des 
membres ci-après : 

. L’EP Loire, 

. Le Conseil général de la Haute Loire, 

. La DDE 43, 

. La DDAF 43, 

. La Préfecture de la Haute Loire 

. L’Agence de l’eau Loire Bretagne, 

. La DIREN Auvergne, 

. Le SICALA Haute Loire, 

. L’association SOS Loire Vivante (depuis juin 2006). 

Le ralentissement dynamique est à obtenir au moyen d’ouvrages de rétention répartis sur l’ensemble du 
bassin versant. Chacun de ces ouvrages a pour objectif le stockage des pointes des crues rares de son 
bassin versant propre. L’efficacité cumulée d’une multitude de sites dispersés sur les affluents de la Loire doit 
permettre de réduire le débit de pointe sur l’axe Loire. 

Chacun de ces ouvrages comprend un endiguement qui barre la vallée et permet de restreindre la section 
d’écoulement en crue par un pertuis dont la capacité est limitée. Le principe de fonctionnement de ces 
ouvrages est le suivant : 

− Pour les crues fréquentes, en première approximation de périodes de retour inférieures à 10  ans, 
les crues s’écoulent sans stockage en amont de l’ouvrage ; 

− Pour les crues plus rares, la capacité du pertuis est limitante et le stockage s’initie dans la retenue. 
Le débit restitué par le pertuis est alors peu variable quel que soit le débit entrant dans la retenue 
tant que son volume n’est pas saturé ; 
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− Lorsque la retenue est saturée, la crue est évacuée par surverse au-dessus de l’ouvrage dans une 
section aménagée à cet effet (évacuateur de crue) ; le débit restitué est alors sensiblement égal au 
débit entrant dans la retenue. 

Il est précisé qu’en dehors des périodes de crues importantes, les retenues sont sèches.  

Ces ouvrages se distinguent des grands barrages écrêteurs déjà étudiés sur le bassin versant de la 
Loire par leur taille modeste qui est supposée réduire les impacts environnementaux et paysagers.  

1.2 PHASAGE DE L’ETUDE 

La mission confiée à ISL comprend les étapes suivantes : 

− Etape A1 : Pré recensement des sites potentiels de rétention :  

Une centaine de sites potentiels doit être recensée et une première hiérarchisation proposée sur la base de 
considérations : 

. topographiques : volume des retenues, 

. hydrologiques : volumes des crues, 

. géographiques : implantation des retenues par rapport aux enjeux de l’axe Loire. 

L’étape A1 a fait l’objet du rapport RM06-022_B émis en mai 2006. Les 60 sites identifiés dans le cadre 
de l’étape A1 font l’objet de la carte n°9. 

− Etape A2 : Efficacité hydraulique des sites : 

Une soixantaine de sites doit faire l’objet d’une modélisation hydraulique et hydrologique en vue d’apprécier 
l’efficacité individuelle et collective de chacun d’entre eux. Ces deux critères doivent permettre de dégager 
une quarantaine de sites qui feront l’objet de l’étape suivante. 

L’étape A2 a fait l’objet du rapport RM06-036_D émis en novembre 2006. Les 40 sites identifiés dans le 
cadre de l’étape A1 font l’objet de la carte n°23. Ce document contient les estimations de l’efficacité 
hydraulique individuelle et collective des sites. 

− Etape B : Caractérisation des sites : 

Une quarantaine de sites est à caractériser vis-à-vis : 

. des contraintes techniques et financières, 

. des contraintes environnementales. 

Lors de cette étape, tous les sites ont l’objet d’une visite par une équipe comprenant des spécialistes en 
environnement (AQUASCOP) et en barrage (ISL). 

L’étape B fait l’objet du présent rapport.  
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1.3 PRESENTATION DU RAPPORT ET DES SES ANNEXES 

Pour synthétiser les informations relatives aux 40 sites, deux bases Access ont été constituées : 

− une base relative à la caractérisation des ouvrages hydraulique réalisés par ISL (base ouvrages 
RDHL_ISL.mdb), 

− une base relative à la caractérisation environnementale des sites (base environnement 
RDHL_AQUASCOP.mdb). 

Les deux bases sont également disponibles au format pdf. 

Le présent document présente le contenu des bases access et apporte des éclairages quant aux 
méthodes mises en œuvre pour caractériser les sites.  

 



Schéma de ralentissement dynamique de la Haute Loire : Etape B Caractérisation des 40 sites Etablissement Public Loire 

RM06-51_E                      5  

2 RAPPEL DES 40 SITES RETENUS A L’ISSUE DE L’ETAPE A2 

Les 40 sites retenus à la suite de l’étape A2 (groupe n°2) sont figurés sur la carte n°23.  

La liste des 40 sites fait l’objet du tableau suivant : 

 

40 SITES du groupe n°2 Affluents Bassin versant de référence 

2 La Padelle Coubon 
5 R. du Prat sauvage Coubon 
6 R. le Vernazon Coubon 

11 R. le Vernazon Coubon 
12 R. de langougnole Coubon 
16 La Méjeanne Coubon 
19 Le gage Coubon 
21 Le Gage Coubon 
23 Le gage Coubon 
26 Le Veyradeyre Coubon 
28 La Loire Coubon 
29 Le Nadalès Coubon 
34 La Gagne Retournac 
36 La Gagne Retournac 
42 La Gazeille Coubon 
45 La Gazeille Coubon 
46 La Gazeille Coubon 
52 R. de la Laussonne Retournac 
63 La Padelle Coubon 
64 La Padelle Coubon 
97 R. de Chalon Retournac 
105 L'Arzon Retournac 
119 R. de Langougnole Coubon 
145 La Borne Retournac 
151 L'Ance Aurec sur Loire 
157 Le Lignon Aurec sur Loire 
158 Le Lignon Aurec sur Loire 
200 R. de l'Orcival Coubon 
201 La Gagne Retournac 
203 La Sumène Retournac 
206 La Sumène Retournac 
207 Le Lignon Aurec sur Loire 
209 Le Lignon Aurec sur Loire 
215 R. de Suissesses Retournac 
233 L'Ance Aurec sur Loire 
238 Le Lignon Aurec sur Loire 
530 Le Lignon Aurec sur Loire 
700 R. le Vernazon Coubon 

3003 La Loire Coubon 
3012 La Loire Coubon 
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3 DESCRIPTION DES OUVRAGES 

3.1 CONTENUS DES FICHES DESCRIPTIVES DES OUVRAGES 

De manière analogue à ce qui a été réalisé dans le cadre du premier recensement des sites de stockage, des 
fiches descriptives ont été réalisées pour l’ensemble des 40 sites retenus. 

Une base de données relatives aux ouvrages Access© (gravé sur le CD-Rom) a été établie pour décrire les 
ouvrages au stade préliminaire. Les fiches éditées à partir de cette base sont insérées en annexe n°1. 

Les informations de la base de données sont les suivantes : 

- le numéro de la retenue (identifiant unique), 

- les noms des communes concernées par l’emprise de l’ouvrage de rétention et par l’emprise de 
la retenue 

- le nom du lieu dit, 

- le nœud de calcul ECRET et le nœud de référence associé, 

- le cours d’eau intercepté,  

- le type d’ouvrage : digues poids rigide ou ouvrage mixte (cf. § 3.4), 

- une estimation préliminaire du prix de l’ouvrage, 

- la hauteur par rapport au terrain naturel et la longueur en crête, 

- les cours d’eau concernés (en amont de l’ouvrage, affluent compris) 

- la cote des PHEE et la cote de fond de vallée, 

- la hauteur, la surface et le volume de la retenue sous les PHEE, 

- la table Cote / Surface /Volume, la surface du bassin versant drainé en km², 

- la période de retour et le débit de pointe de la crue de projet, 

- le type d’ouvrage de fond et ses dimensions, 

- la cote et la largeur du déversoir, 

 

Une partie de la fiche détaille le cadre géologique et géotechnique et les éléments relevés lors d’une visite 
préliminaire de terrain avec notamment : 

- une description des formations selon la carte géologique, 

- les observations des terrains dans l’axe du barrage projeté, 

- les observations de terrain dans l’emprise de la retenue projetée, 
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- un avis préliminaire sur les possibilités de réemploi des matériaux, 

- les conditions d’accès. 

 

La localisation de l’ouvrage est précisée sur fond de plan IGN. L’emprise maximale sous les PHEE est 
également figurée avec des réserves liées à l’absence de données topographiques autres que celles 
de la carte IGN 1/25 000. 

3.2 CHOIX DES CRUES DE PROJET 

La crue de projet est prise en compte pour le dimensionnement des ouvrages évacuateurs de crue. Elle 
correspond à la crue maximale que l’ouvrage peut supporter sans dommage. 

La période de retour correspondant à cette crue de projet peut être définie à l’aide du tableau suivant issu de 
l’ouvrage « Petits Barrages : recommandations pour la conception, la réalisation et le suivi » du Comité 
Français des Grands Barrages :  

 

H2 x V0,5 < 5 5 à 30 30 à 100 100 à 700 > 700 

Périodes de 
retour en années 

(crue) 
100 500 1 000 5 000 10 000 

Période de retour minimale pour la crue de projet d’un barrage en remblai 
(H : hauteur du barrage en m ; V : Volume du barrage en hm3) 

En appliquant cette grille aux ouvrages retenus dans le cadre de l’étape A1, les périodes de retour des crues 
de projet sont comprises entre 1000 ans et 5000 ans.  

S’agissant d’ouvrage intéressant la sécurité publique, notre expérience nous conduit à retenir, pour tous les 
ouvrages, des crues de projet de période de retour 5000 ans.  

3.3 PREDIMENSIONNEMENT DES DEVERSOIRS DE SECURITE 

Dans un premier temps, les déversoirs de sécurité ont été pré-dimensionnés de manière à écouler le débit 
estimé pour l’événement de période de retour 5000 ans avec des lames d’eau comprise entre 1,0 et 2,0 m. 
La lame d’eau sur le déversoir a été fixée en fonction de la largeur de la vallée (variable en fonction de la cote 
choisie pour le déversoir).  

Dans la mesure du possible, on a privilégié le recours à des lames d’eau les plus réduites possibles afin de 
pouvoir employer des matériaux rustiques pour la construction du déversoir (enrochements bétonnés). 
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Dans un second temps, le prédimensionnement des déversoirs a été révisé afin de tenir compte du résultat 
des simulations ECRET : pour les ouvrages non déversants, les cotes des déversoirs ont été abaissées 
jusqu’aux niveaux maximaux atteints dans les retenues pour l’événement centennal amont et en considérant 
que chaque ouvrage était réalisé isolément.  

Il est précisé que certaines retenues sont déversantes sur toute la largeur de la vallée du fait de l’importance 
de la crue de projet par rapport à la largeur disponible. Dans ces conditions, c’est la largeur qui conditionne la 
lame d’eau qui peut atteindre jusqu’à 6,5 m pour la retenue 3012 située sur la Loire. 

3.4 TYPES D’OUVRAGES PROJETES 

A ce stade de l’étude,deux types d’ouvrages ont été retenus : 

I. Digue poids rigide (DPR) : le choix de ce type d’ouvrage a été effectué lorsque la largeur du 
déversoir nécessaire à l’évacuation de la crue de projet était supérieure à environ 2/3 de la largeur 
de la vallée ; ces ouvrages sont déversants sur toute leur longueur, 

II. Digue mixte (DM) : dans les autres cas de figure, un barrage mixte a été retenu ; ce dernier se 
compose d’un ouvrage en remblai doté d’un évacuateur de crue dont la largeur est indiquée dans la 
colonne « largeur déversante » ; une revanche de 0,7 m a été retenue entre la cote des PHEE et la 
crête des ouvrages. 

 

Les principales caractéristiques géométriques des ouvrages sont figurées dans les tableaux insérés en page 
suivante. Il est rappelé que ces données sont livrées avec des réserves liées à l’absence de données 
topographiques autres que celles de la carte IGN 1/25 000. 
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3.5 ESTIMATION DU PRIX DU GENIE CIVIL DES OUVRAGES 

Rappelons que 2 orientations d’aménagement ont été retenues : 

I. Digue poids rigide (DPR) pour les ouvrages totalement déversants, 

II. Digue mixte (DM) pour les autres ouvrages. 

 

Les principales caractéristiques géométriques des parties en remblai des digues mixtes (DM) sont illustrées par la 
figure suivante : 

 

  

 

Les principales valeurs-type retenues sont les suivantes 

− fruit du parement amont : 2,75 / 1 

− fruit du parement aval : 2,5 /1 

− largeur en crête : 6 m 
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Les DPR et les déversoirs de crues des ouvrages mixtes sont des ouvrages rigides dont les principales 
caractéristiques géométriques sont illustrées par la figure suivante : 

 

 

 

Les valeurs-type retenues sont les suivantes 

− fruit du parement amont : 1 / 10 

− fruit du parement aval : 7 /10 

− largeur en crête : 4 m 

− profondeur des fouilles : 3 m 

 

 

Le montant des interventions a été estimé à partir du logiciel EVA (développé par ISL) qui permet, sur la base de 
données topographiques réduites (profil en travers de la vallée, loi hauteur-surface de la retenue selon la carte IGN 
1/25000), de définir les métrés relatifs aux ouvrages. 

Le logiciel EVA permet alors, en associant ces métrés à des prix unitaires type (remblais, excavation, béton, .. 
établis à partir de marché de travaux récents pour des opérations similaires …), de disposer d’un détail estimatif 
complet des ouvrages.  

Pour chaque ouvrage, le détail des métrés est figuré en annexe 2.  

Notons qu’à ce stade des études il a été pris en compte : 

- un aléa de 5% pour l’installation de chantier et la mise en œuvre de la dérivation provisoire ; 

- et un aléa global de 20 %. 
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Le tableau suivant présente les prix unitaires prix en compte : 

 

Pour un ouvrage en remblai homogène (Digue mixte) : 

Intervention unité PU (euros HT) 

   Volume de remblai homogène m3 10 

   Volume de Rip Rap m3 40 

   Volume de la transition amont m3 80 

   Volume de filtre m3 20 

   Volume de drain m3 20 

   Béton d’ouvrage hydraulique m3 90 

   Blindage de la conduite Kg 2.5 

   Fouilles en terrain meuble m3 3 

 

Pour un ouvrage totalement déversant (DPR) : 

Intervention unité PU (euros HT) 

  Volume de béton (BCR) m3 90 

   Parement amont m2 100 

   Parement aval non déversant m2 100 

   Parement aval déversant m2 100 

   Béton d’ouvrage hydraulique m3 90 

   Blindage de la conduite Kg 2.5 

   Fouilles en terrain meuble m3 3 

 

 

L’estimation des prix des ouvrages concerne le coût du génie civil. Les prestations suivantes sont exclues du coût 
des ouvrages :  

− les études,  

− l’achat des terrains concernés par le site,  

− les conventions avec les riverains,  

− le suivi et l’entretien de l’ouvrage.  

 

Le prix annuel de l’entretien du barrage est estimé à 2% du prix de revient de l’ouvrage. 

 

Le prix moyen des ouvrages est estimé de l’ordre de 2 800 000 euros HT. Le prix total des 40 ouvrages est de 
111 500 000 euros HT.  
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Prix des ouvrages 

 

n°site Type d’ouvrage Prix 
�

HT 
 

n°site Type d’ouvrage Prix 
�

HT 

2 Digue Mixte 1 840 000 
 

97 Digue Mixte 1 470 000.00 

5 Digue Mixte 598 000 
 

105 Digue Mixte 4 450 000 

6 Digue Mixte 2 940 000 
 

119 Digue Mixte 3 650 000 

11 Digue Poids Rigide 3 410 000 
 

145 Digue Poids Rigide 5 730 000 

12 Digue Mixte 889 000 
 

151 Digue Poids Rigide 2 890 000 

16 Digue Poids Rigide 2 970 000 
 

157 Digue Mixte 815 000 

19 Digue Poids Rigide 1 980 000 
 

158 Digue Poids Rigide 3 860 000 

21 Digue Mixte 2 260 000 
 

200 Digue Mixte 1 420 000 

23 Digue Poids Rigide 1 370 000 
 

201 Digue Poids Rigide 4 270 000 

26 Digue Poids Rigide 1 840 000 
 

203 
Digue Mixte ou 
Digue Poids Rigide 1 190 000 

28 Digue Poids Rigide 3 160 000 
 

206 Digue Mixte 1 230 000 

29 Digue Mixte 1 940 000 
 

207 Digue Poids Rigide 4 050 000 

34 Digue Mixte 3 440 000 
 

209 Digue Mixte 1 730 000 

36 
Digue Mixte ou  
Digue Poids Rigide 5 700 000 

 
215 Digue Mixte 1 270 000 

42 Digue Poids Rigide 2 970 000 
 

233 Digue Mixte 2 660 000 

45 
Digue Mixte ou  
Digue Poids Rigide 7 110 000 

 
238 Digue Mixte 1 020 000 

46 Digue Poids Rigide 3 530 000 
 

530 Digue Mixte 1 860 000 

52 
Digue Mixte ou  
Digue Poids Rigide 4 030 000 

 
700 

Digue Mixte ou  
Digue Poids Rigide 1 350 000 

63 
Digue Mixte ou  
Digue Poids Rigide 3 830 000 

 
3003 Digue Poids Rigide 4 180 000 

64 
Digue Mixte ou  
Digue Poids Rigide 2 710 000 

 
3012 Digue Poids Rigide 3 820 000 
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3.6 GEOLOGIE DES SITES – RECOMMANDATION POUR LES PHASES ULTERIEURES 

3.6.1 Préambule 

L’approche « géologie-géotechnique » intégrée dans le Schéma de Ralentissement Dynamique des crues sur la 
Haute Loire vise à donner un avis préliminaire sur les conditions de projet.  

Le présent chapitre vise à donner les grandes lignes des reconnaissances à mener lors des phases ultérieures. Ces 
recommandations devront être adaptées au cas par cas afin de prendre en compte la spécificité de chaque site. 

3.6.2 Spécificités des projets 

Une spécificité importante des ouvrages envisagés réside dans leur taille et leur mode de sollicitation. 

En effet, la plupart des ouvrages ont des tailles modestes, inférieures à 20 m. 

Par ailleurs, les retenues sont sèches la plupart du temps et les sollicitations ont un caractère temporaire, les 
retenues se remplissant et se vidant relativement rapidement. Leur fonction, l’amortissement des crues, ne conduit 
pas à rechercher une étanchéité parfaite des fondations, comme cela est le cas pour les ouvrages de retenue. 

3.6.3 Le site 

La majorité des sites correspond à des rétrécissements de la vallée où le rocher en place est proche de la surface. 
Au niveau de ces sites l’épaisseur des alluvions est donc nulle (rocher affleurant) à faible : épaisseur inférieure à 3m 
environ. 

Pour ce type de site, les contraintes géologiques sont en général faibles : 

− perméabilité : l’étanchéité n’étant pas requise, il faudra essentiellement s’assurer qu’il n’existe pas de 
fracturations ouvertes importantes pouvant conduire soit naturellement, soit à l’issue d’un débourrage, à 
restituer des débits importants, 

− résistance mécanique - déformabilité : pour les formations rocheuses massives, il ne devrait pas y avoir de 
problème compte tenu de la hauteur des ouvrages. Il conviendra tout de même, en phase ultérieure, de réaliser 
une étude des fracturations et notamment des pendages. 
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Néanmoins, quelques sites sont situés au sein de formations alluvionnaires où le rocher en place peut s’avérer très 
profond. Les problèmes potentiels deviennent alors plus importants, le premier paramètre à reconnaître étant 
l’épaisseur des terrains alluvionnaires : 

− perméabilité : le premier risque est celui du renard qui peut être à l’origine d’une rupture de l’ouvrage. Comme 
pour les sites rocheux, l’étanchéité n’est pas un réel problème si le risque de renard est écarté, 

− résistance mécanique - déformabilité : en présence de formations meubles, les risques sont nombreux et 
directement liés à la nature, la granulométrie et la compacité des formations, la situation la plus critique 
correspondant à des matériaux argileux non ou faiblement consolidés et de forte épaisseur. 

Les éléments précédents conduisent à envisager les reconnaissances systématiques suivantes : 

− levé géologique de surface, 

− sondages mécaniques (pelle, tarière ou foreuses selon les cas) permettant de déterminer l’épaisseur et la 
nature des formations, 

− sondages carottés qui consistent en un prélèvement d’un échantillon continu de sol à l’aide d’un outil appelé 
carottier ; les échantillons sont destinés aux essais de laboratoire dans le but de déterminer les propriétés du sol 
en place ; les sondages carottés permettent également de dégager des indications structurales de la roche 
grâce à l’indice RQD ( Rock Quality Designation) ; cet indice correspond au rapport entre le total des longueurs 
de carottes supérieures à 10 cm et la longueur de forage correspondante, 

− essais de perméabilité in situ. Il existe deux types d’essais : essai Lefranc et l’essai Lugeon ; l’essai Lefranc 
s’effectue en injectant ou pompant de l’eau dans la cavité réalisée lors de sondage. L’évolution du débit injecté 
permet d’obtenir la perméabilité du milieu ; l’essai Lefranc reste un essai ponctuel, le résultat peut être entaché 
d’erreur ; un essai de laboratoire au perméamètre est alors plus fiable ; l’essai Lugeon est utilisé pour apprécier 
la perméabilité et le degré de fracturation des massifs rocheux ; l’essai consiste à injecter de l’eau sous pression 
dans une tranche de sondage et d’observer l’évolution du débit. 

En complément, une reconnaissance géophysique pourrait être entreprise pour déterminer par exemple l’épaisseur 
des terrains alluvionnaires. 

A l’issue des reconnaissances, le projet sera adapté avec par exemple : 

− introduction d’une coupure étanche (paroi moulée, injections, etc.) destinée à allonger voire à supprimer les 
circulations d’eau dans la fondation et à réduire les risques de renard, 

− excavation des matériaux meubles néfastes au comportement de l’ouvrage, 

− adoption d’un ouvrage souple (remblai) tenant compte de la déformabilité de la fondation, 

− adoption d’un profil assurant la stabilité de l’ouvrage dans toutes les conditions de sollicitation envisageables, 

− etc. 

3.6.4 la retenue 

D’une façon générale, les retenues font l’objet d’analyses permettant de déterminer les risques de fuite au large et 
les risques de glissement dans le réservoir. 

Dans le cas présent, les conditions d’utilisation des retenues conduisent à écarter le premier risque. 
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Quant au second, il devrait être relativement réduit compte tenu du mode d’exploitation, la rapidité des cycles 
remplissage – vidange ne devant a priori pas permettre la saturation des rives argileuses sur des épaisseurs 
importantes. 

Néanmoins, en phase ultérieure, l’appréciation de ce risque passera par un levé géologique systématique de la 
retenue qui, combiné à l’analyse statistique des pentes naturelles, permettra de réaliser un zonage des secteurs 
susceptibles de donner lieu à des glissements superficiels. 

La visualisation de l’affleurement rocheux et du substratum sera possible grâce à la réalisation de puits à la pelle. 

3.6.5 les emprunts 

Comme tout projet classique de petit barrage, le projet sera conçu en recherchant l’utilisation maximale des 
matériaux situés à proximité et, en particulier dans la retenue (pour limiter les impacts d’une exploitation ouverte 
hors de la zone de la retenue). 

La taille de la plupart des ouvrages ne justifiant pas une centrale à béton avec fabrication des agrégats sur place, les 
bétons seront généralement approvisionnés depuis l’extérieur et les matériaux recherchés seront essentiellement 
meubles : 

− matériaux étanches pour l’étanchéité des digues, 

− matériaux tout-venant pour la réalisation des recharges, 

− enrochements pour les recharges ainsi que pour les différentes protections. 

 

Le programme de reconnaissance sera détaillé, en phase projet, après réalisation du levé géologique de la retenue. 

Il sera essentiellement constitué de puits à la pelle mécanique reconnaissant l’épaisseur des matériaux meubles et 
permettant le prélèvement d’échantillons qui seront soumis à des essais de laboratoire. Ces essais se répartissent 
en : 

− Essais d’identification des matériaux pour mieux appréhender leur adaptation au projet et leur condition de 
réemploi : 

− teneur en eau naturelle ; elle donne une indication sur l’état d’humidité du sol ; elle est déterminée par le 
rapport entre le poids d’eau contenu dans un certain volume de sol et le poids des grains solides contenus 
dans un même volume, 

− l’analyse granulométrique ; cette analyse a pour but de déterminer les proportions de grains de différentes 
tailles dans le sol ; elle s’effectue par tamisage pour les grains les plus gros et par sédimentométrie pour les 
grains les plus fins,  

− les limites d’Atterberg ; ces valeurs permettent de définir les états d’humidité correspondant aux limites 
entre l’état liquide, l’état plastique et l’état solide d’une argile,  

− valeur au bleu ; cet essai est une mesure indirecte de la surface spécifique des grains solides par 
adsorption d’une solution de bleu de méthylène jusqu’à saturation. 

− Essais mécaniques et hydrauliques pour réaliser les études de stabilité, de tassement et vérifier la prévention 
du risque d’érosion interne : 
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− essai de compression simple ; cet essai caractérise la manière dont un sol résiste à la compression, 

− essai triaxial ; l’essai triaxial permet de déterminer la résistance au cisaillement d’un sol, 

− essai oedomètrique ; cet essai a pour but de déterminer la compressibilité des sols. Cette valeur caractérise 
la manière dont un sol résiste à une diminution de volume, 

− essai au perméamètre ; un perméamètre est composé d’une enceinte étanche dans laquelle est placé un 
échantillon de sol ; l’essai consiste à mesurer le débit qui passe au travers de l’échantillon et de déterminer 
ainsi la perméabilité, 

− Essais de compactage des matériaux des zones d’emprunt ; l’essai proctor a pour but d’identifier la teneur en 
eau optimum pour le compactage. 

3.6.6 Synthèse 

Dans le cadre de la présente étude, seule des informations qualitatives peuvent être données pour chaque site 
puisque, comme les éléments précédents le montrent, un levé géologique doit permettre de préciser les formations 
en présence et d’en apprécier de façon plus détaillée les conséquences potentielles sur les projets. 

Pour les projets retenus par le Maître d’Ouvrage, la suite des opérations suivantes est recommandée : 

− sélection d’une société d’études pour établir le projet de l’ouvrage avec la définition détaillée des 
reconnaissances géologiques et géotechniques intégrée dans le cahier des charges de cette société, 

− réalisation d’une campagne de reconnaissances par une entreprise spécialisée, 

− interprétation des résultats des reconnaissances et mise au point du projet par la société d’études.  
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4 CARACTERISATION DE LA « SENSIBILITE ENVIRONNEMENTALE » DES SITES 

4.1 INTRODUCTION 

L’objet du volet environnemental est de dresser un état des lieux aussi complet que possible des contraintes 
naturelles et des usages afférents à chaque site potentiel de retenue de manière à fournir aux techniciens et 
décideurs des éléments pour une hiérarchisation et une sélection objectives des projets à engager.  

Il est destiné à alimenter une analyse multicritère  en complément des contraintes géotechniques, du coût des 
aménagements et des performances hydrauliques.  

L’environnement de chaque site potentiel de retenue est décrit selon trois thématiques : 

− évaluation écologique, 

− évaluation paysagère, 

− inventaire des usages, 

Les rubriques, communes à chacun des sites, ont été renseignées à partir des informations issues : 

− d’une reconnaissance à pied des sites, 

− de rapports d’études existants, 

− de documents cartographiques, 

− de banques de données informatisées, 

− d’entretiens avec les gestionnaires des milieux. 

Les données recueillies ont été stockées dans une base de données ACCESS qui permet la production de trois 
fiches techniques pour chaque site étudié correspondant aux trois thématiques évoquées ci-dessus.  

Le cadre de présentation étant identique pour tous les sites, une comparaison de ces derniers devient alors 
envisageable. Elle peut s’effectuer de façon visuelle par lecture simultanée des fiches papier ou de façon 
automatique grâce aux fonctionnalités de la base de données ACCESS sous laquelle a été saisi l’ensemble des 
données. 

Le chapitre suivant indique la nature et l’origine des informations contenues dans les fiches et la base de données 
associée. Il précise l’utilité de ces informations pour une évaluation a priori des impacts des aménagements 
envisagés et décrit la méthode d’évaluation des différents niveaux de sensibilité environnementale des sites. Cette 
sensibilité a été déterminée pour chacun des trois volets (écologie, paysage et usages) et conduit à une notation du 
type « Faible », « Moyen », « Fort » qui servira de base, au paragraphe n°4.3 relatif à la hiérarchisation des sites. 

La base de données aborde la plupart des thèmes environnementaux classiquement étudiés au travers des études 
d’impact et constitue, de fait, un outil intéressant pour l’évaluation environnementale ultérieure des projets 
considérés individuellement et la réalisation des documents réglementaires nécessaires à leur mise en oeuvre : 
étude d’impact, dossier loi sur l’eau, etc.  
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Toutefois, il convient de garder à l’esprit que les reconnaissances de terrain n’avaient pas pour but de collecter 
l’ensemble des informations requises par ces documents réglementaires mais seulement les informations 
pertinentes au regard de la sélection des sites. Certains sites justifieraient notamment des inventaires floristiques ou 
faunistiques plus poussés ou une analyse paysagère des incidences de l’ouvrage de retenue. En outre la collecte 
d’information a été arrêtée à la date de rédaction du présent rapport et certaines données ne sont pas encore 
disponibles. Des mises à jour ultérieures de la base sont donc à envisager afin que l’outil proposé trouve son plein 
intérêt pour les phases ultérieures du projet. 
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4.2 CONTENU DES FICHES DESCRIPTIVES 

L’ensemble des fiches descriptives des sites fait l’objet de l’annexe 1. Est présenté ici le contenu de chacune des 
rubriques constitutives des fiches ainsi que l’origine des informations. 

4.2.1 Volet 1 : caracterisation écologique du site 

 

IIDDEENNTTIIFFIICCAATTIIOONN  DDUU  SSIITTEE  

   

Intitulé de la rubrique Contenu Origine des informations 

Site Identifiant issu de la codification 
hydraulique 

Interne 

Bassin versant Bassin versant d’appartenance  

Surface retenue Emprise, en hectares, de la retenue Topographie 

Cours d’eau Nom du cours d’eau sur lequel est 
implanté le site 

BD Cartage 

 

IINNSSCCRRIIPPTTIIOONN  AA  DDEESS  IINNVVEENNTTAAIIRREESS  

   

Intitulé de la rubrique Contenu Origine des informations 

ZNIEFF I Zone Naturelle d’Intérêt Ecologique 
Floristique et Faunistique de type I 

DIREN Rhône-Alpes / DIREN 
Auvergne  

Les ZNIEFF sont des zones dont l’intérêt repose soit sur l’équilibre et la richesse de l’écosystème, soit sur la présence 
d’espèces de plantes ou d’animaux rares et menacés.  Les ZNIEFF de type I  sont des secteurs de superficie en 
général limitée, caractérisés par leur intérêt biologique remarquable.  Ce sont des milieux fragiles caractéristiques en 
général du patrimoine naturel national ou régional, sensibles à des aménagements ou à des modifications du 
fonctionnement écologique du milieu. 

L’inventaire ZNIEFF fait actuellement l’objet d’une rénovation. Les nouvelles limites proposées en 
région Rhône-Alpes ont été retenues dans le cadre de cette étude. Celles d’Auvergne ne sont pas 
disponibles.  
 
Il est précisé si le site(barrage et retenue) est entièrement  inscrit dans la ZNIEFF, l’intersecte ou s’il est limitrophe. 

L’absence d’information dans la rubrique signifie que le site n’est pas concerné par l’inventaire ZNIEFF. 
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ZNIEFF II Zone Naturelle d’Intérêt Ecologique 
Floristique et Faunistique de type II 

DIREN Rhône-Alpes / DIREN 
Auvergne 

Les ZNIEFF de type II sont des grands ensembles naturels riches et peu modifiés, ou qui offrent des potentialités 
biologiques importantes. 

Signalons que l’inventaire ZNIEFF n’a rien d’exhaustif, que les limites des zones définies sont sujettes à modification et 
que l’appartenance d’un site à une ZNIEFF ne lui confère aucune protection réglementaire. 

 

L’inventaire ZNIEFF fait actuellement l’objet d’une rénovation. Les nouvelles limites proposées en 
région Rhône-Alpes ont été retenues dans le cadre de cette étude. Celles d’Auvergne ne sont pas 
disponibles.  
 

Il est précisé si le site(barrage et retenue) est entièrement  inscrit dans la ZNIEFF, l’intersecte ou s’il est limitrophe. 

L’absence d’information dans la rubrique signifie que le site n’est pas concerné par l’inventaire ZNIEFF. 

ZICO Zone Importante pour la Conservation 
des Oiseaux 

DIREN Rhône-Alpes / DIREN 
Auvergne 

Les ZICO sont des biotopes d’oiseaux sauvages des pays membres de l’Union européenne. Ils regroupent des habitats 
des espèces inscrites à l’annexe I de la directive « Oiseaux » de 1979 qui comprend les espèces menacées de 
disparition, vulnérables à certaines modifications de leurs habitats ou les espèces considérées comme rares parce que 
leurs populations sont faibles ou que leur répartition locale est restreinte ou, enfin, celles qui nécessitent une attention 
particulière en raison de la spécificité de leur habitat.  Les ZICO regroupent également les milieux terrestres utilisés par 
les espèces migratrices non visées à l’annexe I dont la venue est régulière. 

Il n’existe pas de réglementation afférente aux ZICO. Cependant ces zones peuvent être désignées en Zones de 
Protection Spéciales (ZPS) par l’Union européenne ce qui entraîne soit des mesures de gestion contractuelle, soit des 
mesures de protection (voir ci-dessous). 

 

Il est précisé si le site(barrage et retenue) est entièrement  inscrit dans la ZICO ou s’il en est proche. 

L’absence d’information dans la rubrique signifie que le site n’est pas concerné par l’inventaire ZICO. 
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NATURA habitats Habitat et milieu naturel 
d’importance européenne 

DIREN Rhône-Alpes / DIREN 
Auvergne 

Cette rubrique regroupe les propositions de Sites d’Importance Communautaire (pSIC), les Sites d’Importance 
Communautaires (SIC) et les Zones Spéciales de Conservation (ZSC) du réseau Natura 2000  instituées par la 
directive européenne « Habitats » de 1992 dont l’objectif est la protection de la biodiversité dans l’Union européenne. 
Cette directive concerne : 

. les habitats naturels d’intérêt communautaire, qu’ils soient en danger de disparition, qu’ils disposent d’une 
aire de répartition réduite ou qu’ils constituent des exemples remarquables de caractéristiques propres à l’une 
ou plusieurs des 6 régions biogéographiques (alpine, atlantique, continentale, macaronésienne, 
méditerranéenne et boréale) ; 

. les habitats abritant des espèces d’intérêt communautaire en danger, vulnérables, rares ou endémiques 
(annexe II) ; 

. les éléments de paysage (linéaires ou ponctuels) essentiels à la migration, à la distribution géographique et à 
l’échange génétique d’espèces sauvages.  

 

Tout projet de nature à affecter un de ces sites devra faire l’objet d’une évaluation appropriée. Si cette évaluation 
conclut à une atteinte significative de l’intégrité du site et s’il n’existe pas de solution alternative, le projet ne pourra être 
réalisé qu’à condition que toutes les mesures compensatoires soient prises pour assurer la cohérence globale du 
réseau Natura 2000. Lorsque le site concerné abrite un type d’habitat et/ou une espèce prioritaire, seules peuvent être 
invoquées des considérations liées à la sécurité publique (cas de la protection contre les inondations), à la santé de 
l’homme ou à des conséquences bénéfiques pour l’environnement par exemple. Ces dispositions concernent tous les 
projets influençant la zone Natura 2000, qu’ils soient inclus ou non dans le périmètre du site. 

 

Il est précisé si le site étudié (barrage et retenue) se trouve en totalité ou en partie dans la zone Natura 2000. 

L’absence d’information dans la rubrique signifie que le site n’est pas concerné par l’inventaire Natura 2000. 

 

NATURA oiseaux Zone de protection spéciale des 
oiseaux au niveau européen 

DIREN Rhône-Alpes / DIREN 
Auvergne 

 

Cette rubrique regroupe les Zones de Protection Spéciale (ZPS) du réseau Natura 2000  instituées par la directive 
européenne « Oiseaux » de 1979.  

Il s’agit la plupart du temps de zones issues de l’inventaire ZICO (voir ci-dessus) pour lesquelles l’objectif est d’assurer 
la conservation de l’ensemble des habitats nécessaires à la survie et à la reproduction des oiseaux sauvages rares ou 
menacés ainsi que des aires de reproduction, de mue, d’hivernage et des zones de relais de migration pour l’ensemble 
des espèces migratrices.  

 

Il est précisé si le site étudié (barrage et retenue) se trouve en totalité ou en partie dans la zone Natura 2000. 

L’absence d’information dans la rubrique signifie que le site n’est pas concerné par l’inventaire Natura 2000. 
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ZONE HUMIDE Zone humide DIREN Rhône-Alpes / Conseil 
Général de Haute-Loire 

Nous rappelons qu’on entend par « zone humide » des « terrains, exploités ou non, habituellement inondés ou 
gorgés d'eau douce, salée ou saumâtre de façon permanente ou temporaire ; la végétation quand elle existe, y 
est dominée par des plantes hygrophiles pendant au moins une partie de l'année ». 

Ces zones humides constituent un patrimoine écologique remarquable sur le plan de sa diversité  faunistique et de son 
fonctionnement. Elles font l’objet de programmes de surveillance nationaux et internationaux mais aucune 
réglementation n’est pour l’heure attachée à leur inventaire. 

Ont été consultés : 

. la cartographie des zones humides de l’Observatoire Départemental de l’Eau du Conseil Général de la Haute-
Loire, 

. l’étude pour la restauration de la fonctionnalité hydrologique des zones humides des bassins versants de la 
Borne et du Lignon – Inventaire des zones humides – CESAME 2005 pour le Conseil Général de Haute-Loire, 

. l’inventaire des tourbières réalisé en 1999 sur la région Rhône-Alpes par le Conservatoire Rhône-Alpes des 
Espaces Naturels (CREN) , 

. La cartographie des zones humides de l’Ardèche (fournie par le Conseil Général). 

 
L’absence d’information dans cette rubrique signifie que le site n’appartient à aucun de ces inventaires mais ne signifie 
pas l’absence de zone humide. On se réfèrera aux rubriques « environnement terrestre » ou «  environnement 
aquatique » pour plus de précision quant-à l’existence de zones humides ponctuelles identifiées lors de nos visites.  
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MMEESSUURREESS  DDEE  PPRROOTTEECCTTIIOONN  OOUU  DDEE  GGEESSTTIIOONN  

   

Intitulé de la rubrique Contenu Origine des informations 

Parc naturel régional Parc naturel régional DIREN Rhône-Alpes / DIREN 
Auvergne 

Un parc naturel régional s'applique à tout territoire à l'équilibre fragile et au patrimoine naturel et culturel riche et 
menacé faisant l'objet d'un projet de développement fondé sur la préservation et la valorisation du patrimoine. Les 
objectifs sont de protéger ce patrimoine, de contribuer à l'aménagement du territoire, et au développement 
économique, social, culturel et à la qualité de la vie, d'assurer l'accueil, l'éducation et l'information du public, de réaliser 
des actions expérimentales ou exemplaires dans ces domaines et contribuer à des programmes de recherche. 

Le parc naturel régional est régi par une charte. Celle-ci comporte un plan et un rapport déterminant les mesures qui 
seront applicables sur le territoire du parc. Les documents d'urbanisme (schémas directeurs, plans d'occupation des 
sols, etc.) doivent être compatibles avec les orientations et les mesures de la charte. 

 

Trois PNR intersectent la partie du bassin versant de la Loire étudiée ici :  Monts d’Ardèche, Pilat  et Livradois-
Forez et concernent certains sites. 

Parc national Parc national DIREN Rhône-Alpes / DIREN 
Auvergne 

 
La procédure de classement en parc national est réservée à des territoires dont le milieu naturel présente un intérêt 
spécial qu’il importe de préserver. Cette préservation passe par l’élaboration d’un règlement des activités (chasse, 
agriculture, circulation, …) spécifique à chaque parc. Le décret instituant le parc peut prévoir  la délimitation d’une zone 
périphérique dans laquelle est prévu un ensemble de réalisations et d’améliorations d’ordre social, économique et 
culturel rendant plus efficace la protection de la zone centrale. Le classement en zone périphérique n’implique aucune 
contrainte réglementaire mais attire l’attention sur la valeur patrimoniale de l’espace. Tout projet d’aménagement 
nécessite l’avis préalable de l’Administration concernée. 

 

La zone d’étude n’est concernée par aucun parc national. 

Réserve de biosphère Réserve de biosphère DIREN Rhône-Alpes / DIREN 
Auvergne 

Les réserves de biosphère sont choisies en fonction du caractère représentatif des principaux écosystèmes du monde 
et répondent à trois objectifs : 

. une fonction de conservation des ressources génétiques, des écosystèmes et de la diversité biologique, 

. une fonction logistique, pour constituer un réseau international de zones contribuant aux activités de recherche sur le 
terrain, de surveillance continue entreprises dans le cadre du programme M.A.B. (l’Homme et la Biosphère) et 
d’échange d’informations sur la conservation et la gestion des écosystèmes naturels aménagés, 

. une fonction de développement, afin d’associer environnement et développement par l’éducation et la formation. 

La zone d’étude n’est concernée par aucune réserve de biosphère. 
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Réserve naturelle Réserve naturelle nationale DIREN Rhône-Alpes / DIREN 
Auvergne 

Les réserves naturelles nationales concernent des parties d’une ou plusieurs communes dont la faune, la 
flore, le sol, les eaux, les gisements de minéraux ou de fossiles ou le milieu naturel, présentent une 
importance particulière.  

En général, toute action susceptible de nuire au développement de la flore et de la faune ou d’entraîner la dégradation 
des biotopes et du milieu naturel ainsi classés peut être réglementée ou interdite. Un comité consultatif est chargé de 
définir la politique de gestion de la réserve. Inscrite au POS, la réserve devient servitude d’utilité publique opposable 
aux tiers. 

Il nIl nIl nIl n’y a pas de réserve de ce type sur la partie du bassin de la Loire étudiée’y a pas de réserve de ce type sur la partie du bassin de la Loire étudiée’y a pas de réserve de ce type sur la partie du bassin de la Loire étudiée’y a pas de réserve de ce type sur la partie du bassin de la Loire étudiée....    
 

Réserve naturelle régionale  

 

Réserve naturelle régionale 
(ex réserve naturelle volontaire) 

DIREN Rhône-Alpes / DIREN 
Auvergne 

Une réserve naturelle volontaire est une propriété privée dont la faune et la flore sauvages présentent un intérêt 
particulier sur le plan scientifique et écologique. 

Créée à l’initiative du propriétaire, elle peut être dotée d’un règlement aussi contraignant que celui d’une réserve 
naturelle. Sa gestion peut être déléguée. 

 

Une seule réserve de ce type a été identifiée sur le bassin versantUne seule réserve de ce type a été identifiée sur le bassin versantUne seule réserve de ce type a été identifiée sur le bassin versantUne seule réserve de ce type a été identifiée sur le bassin versant    (réserve de Mont(réserve de Mont(réserve de Mont(réserve de Mont----Bar) et ne concerne aucun Bar) et ne concerne aucun Bar) et ne concerne aucun Bar) et ne concerne aucun 
site étudié.site étudié.site étudié.site étudié.    
 

Réserve de pêche Réserve de pêche Fédération pour la Pêche de l’Ardèche 
/ Fédération pour la Pêche de Haute-
Loire / Reconnaissances de terrain 

Portion de cours d’eau jouant un rôle essentiel à certaines étapes de la vie du poisson (frayères, étapes clef de la 
migration, ...) où l’objectif est de favoriser sa protection et sa reproduction.  

Le classement en réserve implique l’interdiction absolue, en tout temps, de toute pêche quel que soit le mode de pêche 
utilisé ou les espèces concernées. 

 

L’absence d’information dans la rubrique signifie la non inscription aux inventaires des Fédérations de Pêche et 
l’absence de signalétique particulière sur le site. 

Réserve de chasse et de faune Réserve de chasse et de faune 
sauvage 

Reconnaissances de terrain 

Territoire sur lequel tout acte de chasse est interdit en vue d’assurer la protection du gibier et des habitants. L’arrêté 
créant la réserve peut prévoir, si nécessaire, l’institution d’un plan de chasse. Il doit être compatible avec la 
préservation du gibier et sa tranquilité.  

La rubrique a été renseignée pour les sites où des panneaux matérialisant les limites de la réserve ont pu être 
observés. Des omissions sont toutefois possibles, nos recherches dans ce domaine ayant été limitées aux abords 
immédiats des sites. 
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Réserve biologique domaniale Réserve biologique domaniale dirigée 
ou intégrale 

Inventaire National du Patrimoine 
Naturel 

Le statut de réserve biologique domaniale s’applique au domaine forestier de l’Etat géré par l’Office national des 
forêts (forêts domaniales) et concerne les milieux forestiers riches, rares ou fragiles. Un tel statut a pour objectif 
principal une gestion spéciale orientée vers la conservation de milieux ou d’espèces remarquables (et 
l’amélioration des connaissances sur ces milieux). De plus, des programmes d’observation scientifique et des 
actions d’éducation du public peuvent être mis en place. La réserve biologique domaniale offre deux types de 
protection : une protection dirigée d’un biotope forestier particulier (réserve biologique dirigée -RBD), limitant 
l’accès du public et les interventions sylvicoles, ou une protection intégrale (réserve biologique intégrale - RBI), 
interdisant la pénétration du public et les opérations sylvicoles. 

La seule réserve de ce type sur le bassin de la Loire dans le secteur étudié est la réserve biologique 
domaniale dirigée du Mézenc qui ne concerne aucun site. 

Réserve biologique forestière Réserve biologique forestière dirigée 
ou intégrale 

Inventaire National du Patrimoine 
Naturel 

Il s’agit d’une forêt non domaniale, gérée par l’ONF, faisant l’objet d’une gestion particulièrement orientée vers la 
sauvegarde de la faune, de la flore ou de tout autre ressource naturelle, de programmes d’observations 
scientifiques ou d’actions d’éducation du public.  

Le classement débouche comme précédemment sur la création soit d’une réserve intégrale, soit d’une réserve 
dirigée. 

Il n’y a pas de réserve de ce type sur la zone d’étudeIl n’y a pas de réserve de ce type sur la zone d’étudeIl n’y a pas de réserve de ce type sur la zone d’étudeIl n’y a pas de réserve de ce type sur la zone d’étude. 

Forêt de protection Forêt de protection Inventaire National du Patrimoine 
Naturel 

Il s’agit d’une forêt dont la conservation est nécessaire au maintien des terres sur les montagnes et les pentes, à 
la défense contre les avalanches, les érosions, l’envahissement par les eaux ou les sables. Il peut s’agir 
également d’une forêt dont le maintien s’impose pour des raisons écologiques ou pour le bien-être de la 
population (exemple : boisement situé à la périphérie d’une grande agglomération).  

Les aménagements, les usages et l’exploitation y sont réglementés. Tout changement d’affectation du sol de 
nature à compromettre la conservation ou la protection des boisements est interdit. 

Il n’y a pas de fIl n’y a pas de fIl n’y a pas de fIl n’y a pas de forêt de protection en Hauteorêt de protection en Hauteorêt de protection en Hauteorêt de protection en Haute----Loire et en Ardèche.Loire et en Ardèche.Loire et en Ardèche.Loire et en Ardèche.    
 

Arrêté de biotope Arrêté de protection de biotope DIREN Rhône-Alpes / DIREN 
Auvergne 

Zone délimitée par arrêté préfectoral. Peu exploitée par l’homme, elle est nécessaire à l’alimentation, la reproduction, le 
repos ou la survie des espèces figurant sur la liste prévue à l’article L 211-1 du code rural.   

L’arrêté fixe les mesures qui doivent permettre la conservation du biotope. Ces dernières concernent le milieu lui-même 
et non les espèces (à titre d’exemple : la chasse ne peut être interdite). Elles peuvent interdire, limiter ou soumettre à 
autorisation les activités, mais demeurent généralement moins lourdes que celles d’une réserve naturelle. 

Un seul périmètre d’arrêté de protection de biotope a été ideUn seul périmètre d’arrêté de protection de biotope a été ideUn seul périmètre d’arrêté de protection de biotope a été ideUn seul périmètre d’arrêté de protection de biotope a été identifié sur le bassin (Ile de la Garenne  ntifié sur le bassin (Ile de la Garenne  ntifié sur le bassin (Ile de la Garenne  ntifié sur le bassin (Ile de la Garenne  ---- haute haute haute haute----Loire). Loire). Loire). Loire). 
Il ne concerne directement aucun site.Il ne concerne directement aucun site.Il ne concerne directement aucun site.Il ne concerne directement aucun site.    
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Espace naturel sensible Espace naturel sensible du 
département 

Conseil Général de Haute-Loire 

 

Le terme espace naturel sensible peut désigner : 

. un site, paysage, milieu naturel rare ou menacé, 

. un sentier figurant au plan départemental des itinéraires de promenade et de randonnée, 

. un chemin situé le long d’un cours d’eau ou d’un plan d’eau. 

Dans tous les cas, il s’agit de zones dont le caractère naturel est menacé et rendu vulnérable, actuellement ou 
potentiellement, soit en raison des pressions d’aménagement qu’il subit, soit en raison de son intérêt particulier. 

L’espace concerné est acquis et/ou aménagé et entretenu par le biais de  la taxe départementale des espaces naturels 
sensibles (TDENS). Il est généralement ouvert au public et seuls des équipements légers peuvent y être installés. 

 

SAGE Schéma d’Aménagement et de 
Gestion des Eaux 

 DIREN Rhône-Alpes / DIREN 
Auvergne 

 

Deux procédures de SAGE concernent directement le territoire d’étude : le SAGE du Lignon du Velay et celui de la 
Loire amont. Certaines communes du bassin de la Loire empiètent également sur le  bassin de l’Ardèche qui bénéficie 
également d’un SAGE.   

L’appartenance des sites aux périmètres de ces SAGE a été indiquée. L’absence d’information dans la rubrique 
concernée signifie la non appartenance à un périmètre de SAGE. 

 

Contrat de rivière Procédure Contrat de Rivière DIREN Rhône-Alpes / DIREN 
Auvergne 

 

De nombreux périmètres de contrats de rivières terminés, en cours d’élaboration ou actifs empiètent sur la zone 
d’étude.  

Nous avons précisé dans la fiche technique si  les retenues, ou les communes sur lesquelles sont implantées les 
retenues, appartiennent à un territoire de Contrat de Rivière. L’absence d’information dans la rubrique concernée 
signifie l’absence de contrat de rivière. 
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EENNVVIIRROONNNNEEMMEENNTT  TTEERRRREESSTTRREE  

   

Intitulé de la rubrique Contenu Origine des informations 

Occupation du sol Mode d’occupation du sol et 
principales unités végétales 

Reconnaissances de terrain / Cartes 
IGN  

 

Les informations apportées ne concernent ici que l’emprise de la retenue. L’occupation du sol en périphérie de cette 
emprise est décrite à la rubrique paysage. 

La ripisylve n’est mentionnée que dans le cas ou ses boisements présentent une étendue significative au regard de la 
surface de l’emprise. 

 

Intérêts écologiques Biotopes et leurs intérêts ZNIEFF / ZICO / NATURA 2000 
habitats / Reconnaissances de terrain 

 

Lorsque le cas se présente, il est fait un condensé des informations fournies par les divers inventaires : ZNIEFF, ZICO, 
NATURA 2000, …sachant que ces informations  concernent des zones zones souvent bien plus étendues que les 
limites d’emprise des retenues écrêtrices. 

Les milieux particuliers comme les tourbières, zones humides, zones de divagation des cours d’eau, sont mentionnés à 
partir du moment où ils présentent un intérêt potentiel pour la faune et la flore 

 

Espèces particulières Principales espèces remarquables 
et/ou protégées 

ZNIEFF / ZICO / NATURA 2000 / 
Reconnaissance de terrain 

 

Espèces citées dans les inventaires ZNIEFF, ZICO et NATURA 2000. Cette liste n’est pas exhaustive. Ne sont 
retenues ici que les espèces rares ou bénéficiant de plusieurs mesures de protection, qu’elles soient régionales, 
nationales ou communautaires.  

Nous avons volontairement cité plusieurs fois certaines espèces de manière à souligner la forte probabilité de 
leur présence sur le site concerné. En effet, les ZNIEFF ou ZICO couvrent des superficies largement plus 
étendues que les sites étudiés et l’appartenance d’une espèce à une ZNIEFF ou une ZICO ne signifie pas 
obligatoirement sa présence au niveau des sites en question. 
 
Nous avons quelquefois complété cette liste par des espèces révélatrices de la présence de milieux humides 
ou présentant un intérêt patrimonial dans l’emprise de la retenue en dehors de sa ripisylve.  
Il convient toutefois de préciser qu’il ne s’agit pas là d’un inventaire exhaustif et que des reconnaissances plus 
poussées devront être réalisées au cours des études préalables à la création des ouvrages. 
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Etat de la ripisyle Caractéristiques des formations 
végétales bordant le cours d’eau 

Reconnaissances de terrain 

 

Cette rubrique est spécifique à la ripisylve et ne concerne pas les boisements terrestres présents dans l’emprise de la 
retenue. 

 

La ripisylve, qui désigne ici l’ensemble des formations végétales bordant le cours d’eau, assure plusieurs fonctions dont 
on rappellera les plus importantes : 

• protection des berges contre l’érosion, 

• régulation des écoulements, 

• diversification du patrimoine floristique, 

• protection et alimentation de la faune terrestre et aviaire, 

• diversification des habitats piscicoles, 

• régulation thermique et ombrage des eaux, 

• rétention des nutriments émanant de l’agriculture et des produits de l’érosion des sols, 

• structuration et diversification du paysage, 

• … 

 

L’appréciation de l’intérêt d’une ripisylve doit prendre en compte une multitude de données  comme la diversité des 
espèces ligneuses présentes, la présence d’espèces rares, le recouvrement des différentes strates végétales, la 
répartition en âge des espèces, l’état sanitaire, la densité et la continuité des boisements, ... qui ne peuvent 
malheureusement pas toutes être recueillies  à ce stade des investigations. Pour les besoins de cette étude nous avons 
basé notre appréciation sur les critères suivants en considérant que plus ils sont marqués, plus grand est l’intérêt 
écologique de la ripisylve : 

• diversité des espèces végétales présentes, 

• équilibre des strates, 

• largeur des boisements rivulaires, 

• continuité des boisements le long des berges, 

• dynamique de régénération des formations végétales liée à une mobilité du lit de la rivière, 

• pression anthropique globale dans la vallée, 

• inscription à un inventaire (type ZNIEFF) ou existence de mesures de protection. 
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Dégradations-Menaces Dégradations constatées ou 
activités susceptibles de dégrader 
les formations végétales associées 
au cours d’eau 

Reconnaissances de terrain 

 

Seules les dégradations importantes mentionnées dans les fiches ZNIEFF ou repérées lors des visites de terrain ont 
été reportées, sachant que les petites dégradations ou menaces (type décharge sauvages, brûlis, coupes à blanc, …) 
sont d’une importance moindre à long terme puisque pouvant être facilement résorbées.  

La pression agricole n’est pas mentionnée ici. Des prairies utilisées pour le pâturage ou la production de fourrage  
occupent et entourent la plupart  des sites de retenue, réduisant souvent la végétation rivulaire du cours d’eau à un 
simple cordon d’arbres ou d’arbustes d’étendue latérale limitée. La pression agricole est donc un facteur non 
discriminant dans l’analyse de la sensibilité écologique des sites. 
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EENNVVIIRROONNNNEEMMEENNTT  AAQQUUAATTIIQQUUEE  ––  MMIILLIIEEUU  AAQQUUAATTIIQQUUEE  

   

Intitulé de la rubrique Contenu Origine des informations 

Importance du cours d’eau Gabarit du cours d’eau Reconnaissances de terrain 

 

On approche ici l’importance du cours d’eau par sa largeur moyenne en eau dans l’emprise de la retenue lors 
de notre visite.  

 

Tracé du lit Tracé du lit vu en plan Reconnaissances de terrain / Cartes 
IGN 

 

Quatre types de tracés sont distingués : rectiligne, courbe, sinueux et méandreux. L’augmentation de la sinuosité se 
traduit souvent (mais non systématiquement) par une augmentation de la diversité  des faciès d’écoulement et des 
formes de berges, et par voie de conséquence par une plus grande variété des habitats aquatiques et de la flore 
rivulaire. A cela il faut ajouter que le méandrement augmente le linéaire du cours d’eau, donc son intérêt écologique, 
voire paysager. 

       

Permanence des écoulements Continuité des écoulements dans le 
temps 

Reconnaissances de terrain / Cartes 
IGN 

 

Nous précisons ici si le cours d’eau était en eau lors de notre visite et si un risque d’à-sec existe en 
période estivale.  

Faciès d’écoulement Types de faciès d’écoulement 
rencontrés sur le site étudié 

Reconnaissances de terrain  

 
Les faciès d’écoulement sont généralement déterminés à partir des trois composantes principales que 
sont : la vitesse d’écoulement, la hauteur d’eau, la nature du substrat. Leur alternance au sein d’un 
tronçon de rivière conduit à une diversification des habitats piscicoles.  
 
Présence d’îles ou d’atterrissements Existence de dépôts sédimentaires 

importants dans le lit mineur ou d’îles 
Reconnaissances de terrain 

 
La présence d’îles ou d’atterrissements est signe d’une dynamique sédimentaire et érosive active qui 
donne fréquemment lieu à une diversification des biotopes et des communautés animales et végétales 
d’autant plus favorable que l’on se situe dans un environnement fortement anthropisé ou uniforme. 
La distinction a été faite ici entre les atterrissements fortement végétalisés et ceux peu ou pas 
végétalisés. Les premiers sont signes de remaniements exceptionnels lors des fortes crues  qui laissent 
le temps à certaines espèces de milieux secs, tels que le Pin sylvestre, de s’implanter. Les seconds, 
assujettis à de plus fréquents remaniements, et d’un niveau altimétrique souvent plus bas,  offrent dans 
les cas étudiés ici, des cortèges floristiques souvent plus variés avec une forte diversité de plantes à 
fleurs.      
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Bras morts ou milieux humides Existence de bras morts ou de zones 
humides dans l’emprise de la retenue 

Reconnaissances de terrain 

 

Les bras morts ou milieux humides directement dépendant du cours d’eau participent, comme les atterrissements et 
îles auxquels ils sont souvent associés, à la diversification des biotopes et abritent généralement des cortèges 
d’espèces animales et végétales particulières (hydrophytes, hélophytes notamment). Leur création suppose l’existence 
d’une dynamique morphologique active du cours d’eau et le maintien des cortèges floristiques et faunistique suppose la 
persistance d’un niveau d’eau suffisant. 

Morphodynamique Comportement morphodynamique du 
cours d’eau 

Reconnaissances de terrain 

 

Sont notés ou rappelés ici les signes de mobilité du cours d’eau qu’il s’agisse de la mobilité en plan de son lit 
(divagation) ou de l’évolution altitudinale de son profil en long (engraissement ou incision). 

Sont en particulier mentionnés les érosions ou éboulement de berges, les dépôts sédimentaires, les incisions 
du lit, les méandrements, ... 

Les facteurs visibles de blocage ou d’accélération de la dynamique sont précisés : cohésion des berges, 
atteinte du substratum, présence d’une végétation fixatrice, versants rocheux, seuil artificiel, enrochements, ... 

 

Nous rappelons que l’érosion par un cours d’eau de ses berges (divagation) et de son lit (incision) est un phénomène 
naturel dépendant notamment des débits liquides et solides, de la pente des terrains traversés, de la nature des 
matériaux rencontrés et du pouvoir fixateur de la végétation rivulaire. En revanche, des facteurs d’origine anthropique 
(curages, extractions de matériaux, destruction de la ripisylve, création de seuils) peuvent en modifier l’importance et 
conduire à des déséquilibres morphologiques. 

D’une manière assez générale,  la divagation d’un cours d’eau dans sa plaine ou sa vallée alluviale est considérée 
comme un facteur de diversification des milieux tant au niveau des faciès d’écoulement qu’au niveau des cortèges 
végétaux. Cette divagation est en particulier à l’origine de l’élimination des arbres les plus âgés, de l’apparition de 
peuplements pionniers sur les berges mises à nu ou les atterrissements, de la création de milieux humides connexes 
au cours d’eau (bras morts, bras secondaires, ...). Au niveau de la faune piscicole ou de la faune benthique, c’est à dire 
de la faune invertébrée colonisant les substrats immergés, elle permet une diversification des habitats, donc des 
populations.   

L’incision, quant-à-elle, peut conduire à un abaissement des niveaux d’eau de la rivière et de la nappe phréatique 
conduisant au dépérissement de la végétation rivulaire ou à son évolution vers des formations xérophiles. Lorsque, 
pour éviter un phénomène d’érosion régressive, elle est bloquée par des ouvrages de type seuil, se présentent souvent 
des problèmes de déplacement migratoires de  certaines espèces piscicoles. 

Le transport solide est aussi une manifestation importante de la  dynamique d’un cours d’eau auquel il convient de 
prêter attention dans le cadre de ce projet. En effet, tout aménagement type seuil ou barrage limitant de façon 
significative ou interrompant ce transport solide est susceptible de créer des désordres à l’aval par reprise d’érosion. Le 
phénomène le plus souvent constaté est une incision du lit pouvant conduire à des éboulements de berges et une 
évolution de la végétation rivulaire vers des peuplements davantage adaptés aux milieux secs. En amont les risques 
attendus sont un colmatage des substrats du lit mineur, un limonage du lit majeur, un comblement progressif de la 
retenue. 
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EENNVVIIRROONNNNEEMMEENNTT  AAQQUUAATTIIQQUUEE  --  HHYYDDRROOBBIIOOLLOOGGIIEE  

   

Intitulé de la rubrique Contenu Origine des informations 

Catégorie piscicole Catégorie piscicole Article R236-62 du Code rural 

La catégorie piscicole d’appartenance du cours d’eau est donnée. 

1ère catégorie : salmonidés dominants. 2ème catégorie : cyprinidés dominants.  

Classement piscicole Classement au titre de l’article R232-6 
du code rural et classement en rivière 
réservée 

 

Article R232-6 du code rural. 

Loi du 16 octobre 1919. 

 

Nous mentionnons en premier lieu le classement éventuel au titre de l’article L232-6 du Code rural. Ce classement 
impose la création de passes à poissons sur les nouveaux ouvrages constituant un obstacle à la migration. Les 
ouvrages existants à la date du décret se conforment à cette obligation dans un délai de 5 ans à compter de la 
publication d’une liste d’espèces migratrices. Lorsqu’une telle liste existait, elle a été donnée entre parenthèses.  

Le classement en rivière réservée selon la loi du 16 octobre 1919 ne permet aucune autorisation ou concession pour 
des entreprises hydrauliques nouvelles.  

 

Espèces présentes Principales espèces piscicoles 
effectivement présentes ou 
potentiellement présentes 

Observations de terrain / Fédération 
pour la Pêche de l’Ardèche / 
Fédération pour la Pêche de la Haute-
Loire / Base de donnée IMAGE du 
CSP 

 
Les espèces mentionnées sont celles : 

••••    observées au droit des sites étudiés lors de nos visites de terrain, 
••••    signalées par les Fédérations pour la Pêche dans les cours d’eau sur lesquels sont implantés 

les sites, 
••••    ou figurant dans les PDPG, SDVP ou la base de donnée IMAGE du CSP. 
 

L’absence de données sur les peuplements piscicole est figurée par un point d’interrogation ( ?). 
Qualité des peuplements Qualité des peuplements piscicoles Fédération pour la Pêche de l’Ardèche 

/ PDPG de la Haute-Loire 

 

Nous nous sommes abstenus de tout jugement sur la qualité des peuplements en l’absence de données complètes sur 
la composition quantitative de ceux-ci ou d’avis d’experts.  

Le contexte piscicole et son niveau de perturbation défini par le PDPG de Haute-Loire 
sont précisés.    
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Qualité de l’habitat aquatique Qualité des habitats vis à vis des 
peuplements piscicoles 

Observations de terrain 

Le niveau d’aptitude à la vie piscicole  intègre les caractéristiques biologiques du milieu (végétation aquatique et 
terrestre, oxygénation des eaux) et ses composantes physiques (géométrie du lit, nature des substrats, faciès 
d’écoulement, présence d‘ouvrages, ...). 

La plupart du temps nous l’avons apprécié en fonction des exigences écologiques de la Truite, espèce cible de 
la zone d’étude. 
 
Obstacles migratoires Présence d’obstacles à la circulation 

des poissons  
Observations de terrain / cartes IGN 

 

Les seuils, barrages, cascades ou autres obstacles à la migration repérés lors des visites de terrain dans l’emprise de 
la retenue ou à proximité immédiate de celle-ci sont mentionnés ici. 

On indique également les barrages situés sur  les quelques kilomètres de cours d’eau en amont et en aval du site. Le 
repérage est effectué à partir de la carte IGN mais ne peut être considéré comme exhaustif.   

 
Frayères Existence de frayères  Fédération pour la Pêche de l’Ardèche 

/ SDVP de l’Ardèche / Observations 
de terrain 

 

Les frayères potentielles reconnues lors de notre visite de terrain ainsi que celles mentionnées par les Fédération pour 
la Pêche ont été reportées.  

Les contraintes exercées par les frayères s’expriment en termes de nature et propreté du substrat, vitesse 
d’écoulement, profondeur et durée de submersion. 

Flore aquatique Renseignements sur la flore aquatique 
colonisant le cours d’eau  

Reconnaissances de terrain 

 

Par flore aquatique, nous entendons l’ensemble des végétaux colonisant le lit du cours d’eau ou poussant en pied de 
berge et en contact périodique avec l’eau. Il peut donc s’agir d’hydrophytes comme d’hélophytes, de périphyton comme 
d’algues macrophytiques. 

Cette végétation peut dans certains cas renseigner sur la qualité de l’eau ( notamment si elle présente un 
développement excessif d’espèces polluotolérantes) ou contribuer à l’amélioration de la qualité des habitats aquatiques 
(invertébrés et poissons).   
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EENNVVIIRROONNNNEEMMEENNTT  AAQQUUAATTIIQQUUEE  --  QQUUAALLIITTEE  DDEE  LL’’EEAAUU  

   

Intitulé de la rubrique Contenu Origine des informations 

Référence Station ou point de suivi de la qualité 
des milieux aquatiques 

Sans objet 

La référence est le type de réseau de mesures (RNB, RCB, baignade) et le numéro ou le nom de la station  

Commentaire Caractérisation de la qualité Agence de l’Eau Loire-Bretagne / 
Conseil Général de Haute-Loire / 
DIREN Rhône-Alpes / DDASS 

 

Les indications apportées concernent la qualité physico-chimique et bactériologique des eaux de surface ainsi que  les 
peuplements algaux ou d’invertébrés aquatiques. Elles émanent : 

••••    de la banque de données de l’Agence de l’Eau Loire Bretagne pour ce qui concerne les points du 
Réseau National de Bassin (RNB),  

••••    de la banque de données de l’Observatoire de l’Eau du Conseil Général de Haute-Loire, pour ce 
qui concerne les points du réseau de suivi départemental, 

••••    des cartes de qualité linéarisées du département de la Haute-Loire établies à partir des données 
des années 2000 à 2002,  

••••    de la carte régionale de qualité des eaux en Rhône-Alpes établie à partir des données acquises 
entre 1994 et 2002, 

• de la banque de données SISE-Eau du Ministère de la Santé alimentée par les DDASS.   
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AAPPPPRREECCIIAATTIIOONN  DDUU  NNIIVVEEAAUU  DDEE  SSEENNSSIIBBIILLIITTEE  EECCOOLLOOGGIIQQUUEE  DDUU  SSIITTEE  

   

 

La sensibilité d’un site se définit par rapport aux modifications environnementales induites par l’aménagement dont il 
est l’objet. Ces modifications dépendent, entre autres, des caractéristiques géométriques des ouvrages projetés, de 
leur mode de gestion et de fonctionnement, des particularités physiques du milieu, des conditions hydrauliques locales. 
A ce stade de l’étude tous ces éléments ne sont pas disponibles. Aussi ne peut t’on imaginer les incidences 
environnementales que sur la base  des grands principes d’aménagement retenus et de l’expérience acquise des 
travaux en rivière. 

Très schématiquement, les barrages couperont transversalement les vallées dans des secteurs généralement peu 
anthropisés où dominent des formations boisées ou des prairies. A ces ouvrages seront associés des emprises 
correspondant aux nouvelles voies d’accès et aux travaux. 

Les barrages devraient rester transparents pour les crues non débordantes du cours d’eau. Cela signifie qu’en théorie, 
ni le débit liquide, ni le débit solide, ni les hauteurs d’eau, ni les vitesses d’écoulement, ne devraient être modifiés pour 
les événements hydrologiques ne donnant actuellement pas lieu à débordement. En d’autres termes, la dynamique 
morphogène du cours d’eau en régime hydrologique courant ne devrait pas évoluer. Cela suppose notamment que 
l’ouvrage  d’évacuation des eaux présente une capacité hydraulique au moins aussi importante que celle du lit mineur 
du cours d’eau et que son radier soit calé au niveau du lit du cours d’eau.  

Pour des crues plus exceptionnelles, la fonction du barrage étant d’écrêter les débits, une modification des 
écoulements aura lieu avec rehaussement des lignes d’eau, diminution des vitesses d’écoulement et ralentissement du 
transport solide en amont de l’ouvrage. 

Sur ces bases là peuvent être listées les incidences probables suivantes :  

• couverture et « mise à l’ombre » d’une portion de cours d’eau sous l’emprise de l’ouvrage de retenue (la 
longueur de rivière concernée dépendant de la hauteur de l’ouvrage et de la pente de ses talus amont et aval)  

• suppression de la végétation et de son cortège animal associé dans l’emprise du barrage, des voies 
d’accès et des  zones connexes de travaux ; 

• élagage ou émondage des arbres menaçant de tomber dans le lit du cours d’eau dans l’emprise de la 
retenue (la suppression de la végétation dans l’emprise même de la retenue devrait être limitée) ; 

• augmentation des niveaux d’eau et des surfaces noyées  en amont de l’ouvrage écrêteur pour les crues 
actuellement débordantes (la fréquence des inondations ne devrait pas changer mais la période de retour 
d’un niveau de submersion donnée de la vallée devrait diminuer) ; 

• diminution des niveaux d’eau et des surfaces noyées dans le lit majeur du cours d’eau en aval de 
l’ouvrage écrêteur (diminution de la fréquence des fortes crues débordantes) ; 

• limonage possible des zones soumises à sur-inondation en amont de l’ouvrage écrêteur ; 

• réduction possible de la dynamique morphogène du cours d’eau en amont du barrage du fait de la 
réduction des débits de crue, des pentes de ligne d’eau et des vitesses d’écoulement à l’approche de 
l’ouvrage ; 

• réduction du transport solide en période de fortes crues ; 

• création d’une zone d’érosion préférentielle en aval immédiat de l’ouvrage du fait de la concentration et 
de la  mise  en vitesse des écoulements ; 
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• …  

 

Le niveau de sensibilité écologique d’un site combine alors trois critères principaux : 

 
• la réactivité des milieux et des espèces aux modifications évoquées ci-dessus, 

• l’intérêt patrimonial faunistique ou floristique de ces milieux, 

• l’existence de mesures de protection ou restauration prises à l’égard de ces milieux.  

 

Reprenant les différentes incidences listées ci-dessus, nous donnons quelques exemples de jugements portés 
sur la sensibilité écologiques des sites : 

 

Sur le plan piscicole, le franchissement à l’ombre des ouvrages hors période de crue est peu problématique 
pourvu que la distance à parcourir n’excède pas quelques dizaines de mètres et qu’un tirant d’air soit ménagé 
dans l’ouvrage. Toutefois, ceci reste  à confirmer par la mise en place d’un suivi approprié. 

 

La sensibilité d’un site aux travaux de terrassement et de dévégétalisation dépendra de : 

••••    la qualité des boisements en place (diversité des espèces, répartition des classes d’âge, linéaire 
boisé, état sanitaire, …), 

••••    du contexte rivulaire (une végétalisation continue des berges assure la continuité des échanges 
faunistiques le long du corridor fluvial),  

••••    du contexte environnemental (dans une zone de cultures ou de prairie les boisements rivulaires 
servent notamment de refuge à la faune sauvage), 

••••    de la présence d’une zone humide ou d’une tourbière, reconnus comme milieux particulièrement 
riches. 

Sont principalement concernées par les variations de niveau d’eau : 

• les frayères semi-immergées situées dans la retenue (type frayères à brochet, peu présentes toutefois sur le 
secteur d’étude), 

• les espèces d’oiseaux nichant à faible hauteur dans  les ripisylves, les zones de prairie ou de cultures, voire 
les falaises, situées dans l’emprise de la retenue, 

• les espèces végétales rares des milieux ouverts du lit majeur supportant mal les inondations, 

• les formations végétales sensibles au phénomène de limonage.  

Une modification de la dynamique fluviale influera d’une manière générale sur : 

• les processus de création et de rajeunissement des atterrissements, banquettes et milieux humides associés 
aux cours d’eau,  

• les populations d’invertébrés benthiques, de batraciens et de poissons qui profitent des habitats spécifiques 
qui leurs sont associés, 

• les boisements implantés sur la berge ou les bancs alluvionnaires ou tous les autres cortèges floristiques 
traditionnellement rajeunis par les écoulements et les érosions. 
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En final, trois  niveaux de sensibilité ont été retenus : 

• Faible, 

• Moyen, 

• Fort. 

 

A la fin de la fiche, un commentaire précise les principaux éléments environnementaux ayant conduit au choix du 
niveau de sensibilité écologique. 

 

Plus qu’une appréciation quantitative individuelle de la sensibilité, les notes obtenues permettent une 
comparaison globale des sites entre eux et leur hiérarchisation. Elles ne dispensent en aucun cas de la 
réalisation d’inventaires faunistiques et floristiques plus poussés qui devront être réalisés au cours 
des phases ultérieures de mise en oeuvre des projets et qui serviront notamment à l’élaboration des 
études d’impact.  
 

Remarque importante :  

Il n’est fait mention ici que des impacts locaux des aménagements. Toutefois, ceux-ci induisent également des 
modifications hydrauliques en aval éloigné. Les principales d’entre elles sont la réduction des débits de crue et la 
réduction des fréquences de débordement.  

Dans le principe, les aménagements proposés ne sont pas censés réduire de façon importante les débits transités par 
le lit mineur, ni son transport solide. La dynamique naturelle du cours d’eau en aval, ne devrait donc pas être modifiée 
de façon significative. Il conviendra toutefois de s’en assurer une fois les scénarios d’aménagement définis par une 
analyse statistique des débits des crues morphogènes en des points nodaux caractéristiques.  

De la même manière, la réduction des débordements concernera en premier chef les zones urbaines, mais elle 
affectera également des milieux naturels. Une cartographie des secteurs sensibles à cette réduction des inondations, 
comme les zones humides attenantes au cours d’eau, devra être effectuée de manière à juger de la nécessité de 
mesures compensatoires. 
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4.2.2 Volet 2 : evaluation paysagere du site 

 

CCAARRAACCTTEERRIISSAATTIIOONN  DDUU  PPAAYYSSAAGGEE  DDAANNSS  LL’’EEMMPPRRIISSEE  DDEE  LLAA  RREETTEENNUUEE  

   

Intitulé de la rubrique Contenu Origine des informations 

Occupation du sol Occupation du sol de la retenue Reconnaissances de terrain / 
Cartes IGN 

 

Les informations apportées ne concernent ici que l’emprise de la retenue. L’occupation du sol en périphérie de cette 
emprise est décrite dans le volet suivant de la fiche. 

La ripisylve n’est mentionnée que dans le cas ou ses boisements présentent une étendue significative au regard de la 
surface de l’emprise. 

  

Structuration du paysage : 

Topographie de la cuvette 

Topographie de la cuvette de la 
retenue 

Reconnaissances de terrain / 
Cartes IGN 

 
Nous donnons ici un bref aperçu de la forme du profil en travers de la retenue sous le niveau des plus 
hautes eaux, de son degré de sinuosité et d’encaissement 

 

Structuration du paysage : 

Espaces naturels 

Importance des espaces naturels 
dans la retenue 

Reconnaissances de terrain / 
Cartes IGN 

 
Par espace naturel, nous entendons ici, tout espace non bâti. Le terme englobe donc les prairies. A 
des fins de comparaison de sites, 4 réponses sont possibles : 

• quasiment absents,  
• d’importance moyenne, 
• dominants, 
• exclusifs. 

 

Structuration du paysage : 

Agriculture 

Importance des espaces agricoles 
dans la retenue 

Reconnaissances de terrain / 
Cartes IGN 

 
Les prairies (pâturée ou fauchées) font partie des espaces agricoles. 4 niveaux d’activité agricole ont 
été définis en fonction de la surface occupée : 

• absente,  
• peu développée, 
• moyennement développée, 
• très développée. 
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Structuration du paysage :  

Bâti 

Importance de la superficie construite 
dans la retenue 

Reconnaissances de terrain / 
Cartes IGN 

 

Quatre niveaux de bâti (hors voirie) ont été retenus : 

• absent (exemple : zone exclusivement couverte de prairies et forêts), 

• rare (exemple : secteur de culture de plusieurs dizaines d’hectares avec une ferme), 

• diffus (exemple : retenue de 10 hectares avec 5 ou 6 habitations dispersées), 

• dominant (exemple : zone d’habitat aggloméré empiétant sur la moitié de la retenue). 

 

Eléments particuliers :  

Points noirs 

Points noirs du paysage dans la 
retenue 

Reconnaissances de terrain 

Les éléments perturbant l’esthétique ou l’harmonie du site sont mentionnés ici : lignes électriques, 
décharges, dépôts sauvages, ... 

 

Eléments particuliers :  

Eléments remarquables 

Eléments remarquables constitutifs du 
paysage de la retenue 

Reconnaissances de terrain 

 
Les éléments remarquables peuvent être aussi bien naturels qu’artificiels. Ils peuvent constituer des 
points d’appel visuel ou se noyer dans le paysage, mais n’en perturbent pas l’esthétique. 

 

Autres éléments d’appréciation Eléments d’appréciation 
complémentaires du paysage  

Reconnaissances de terrain 

 

Sont apportés ici quelques éléments personnels d’appréciation du paysage portant par exemple  sur la variété des 
formes et des couleurs, la qualité du bâti, la personnalité du site (confidentiel, sauvage, calme, ...), ...  
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CCAARRAACCTTEERRIISSAATTIIOONN  DDUU  PPAAYYSSAAGGEE  DDAANNSS  LLEESS  EENNVVIIRROONNSS  IIMMMMEEDDIIAATTSS  DDUU  SSIITTEE  

   

Intitulé de la rubrique Contenu Origine des informations 

Occupation du sol Occupation du sol hors emprise de la 
retenue 

Reconnaissances de terrain / 
Cartes IGN 

 

Sont indiquées les diverses unités constitutives du paysage environnant la retenue : plaine agricole, villages, versants 
boisées, … L’analyse se limite généralement aux premiers contreforts ou massifs élevés entourant la vallée où est 
inscrit le site.  

 

Structuration du paysage : 
Topographie 

Topographie des terrains autour de la 
retenue 

Reconnaissances de terrain / 
Cartes IGN 

 
On indique ici la forme générale de la vallée ou des reliefs environnants. L’appréciation de 
l’importance de la vallée (étroite, large) se fait par rapport au gabarit du cours d’eau. Ainsi les 
gorges de la Loire seront-elles jugées étroites alors qu’un petit cours d’eau de plaine aura une vallée 
large.  

 

Structuration du paysage : 

Espaces naturels 

Importance des espaces naturels 
autour de la retenue 

Reconnaissances de terrain / 
Cartes IGN 

 
Par espace naturel, nous entendons ici, tout espace non bâti. Le terme englobe donc les prairies. A 
des fins de comparaison de sites, 4 réponses sont possibles : 

• quasiment absents,  
• d’importance moyenne, 
• dominants, 
• exclusifs. 

 

Structuration du paysage : 

Agriculture 

Importance de l’agriculture autour de 
la retenue 

Reconnaissances de terrain / 
Cartes IGN 

 
Les prairies (pâturée ou fauchées) font partie des espaces agricoles. 6 types d’activité agricole ont été 
définis : 

• absente, 
• extensive, 
• peu développée, 
• moyennement développée, 
• intensive, 
• très développée. 
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Structuration du paysage : 

Urbanisation 

Importance de l’urbanisation autour de 
la retenue 

Reconnaissances de terrain / 
Cartes IGN 

 

Plusieurs niveaux ou type d’urbanisation répondant aux cas généralement rencontrés peuvent être choisis par 
l’utilisateur de la base de données : 

• absence de constructions, 

• constructions isolées, 

• hameaux isolés, 

• village à proximité, 

• villages isolés, 

• ville à proximité, 

• diffuse, moyenne, dense. 

 
L’urbanisation n’est pas forcément considérée ici comme un facteur de dégradation du paysage. En 
revanche, elle interviendra systématiquement pour apprécier les possibilités de fréquentation des sites 
et augmentera généralement la sensibilité paysagère de ceux-ci. 

 

Structuration du paysage : Structure Structure du paysage autour de la 
retenue 

Reconnaissances de terrain / 
Cartes IGN 

 

Trois types de structuration ont été retenus : 

• Mité (exemple : secteur agricole ponctué d’habitations regroupées), 

• Morcelé (exemple : collines boisées surplombant une plaine agricole occupée par un village), 

• Uniforme (exemple : vaste plaine pâturée au couvert forestier réduit à quelques bosquets d’arbres). 

 

Précisons que le terme « morcelé » ne présente pas de caractère péjoratif et désigne simplement un assemblage 
d’unités paysagères ou une mosaïque de milieux. 
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Structuration du paysage : 
Ouverture 

Degré d’ouverture du paysage 
autour de la retenue 

Photographies aériennes 

 

Trois niveaux d’ouverture ont été retenus :  

• ouvert (exemple : zone de prairie dépourvue de haies), 

• semi-ouvert (exemple : secteur de prairies séparées par des plantations de résineux ou zone agricole au relief 
très accidenté), 

• fermé (exemple : massif boisé ou inscrit dans un relief accidenté). 

L’ouverture se définit ici par rapport à l’angle de vision et la profondeur de champ. Lorsque aucun obstacle 
topographique ou végétal ne vient perturber ces deux paramètres, le paysage est dit « ouvert ». A l’inverse, lorsque la 
vision se limite aux éléments paysagers de premier plan, le paysage est dit « fermé ».  

 

Ce facteur est ici d’une importance toute particulière pour l’appréciation du niveau d’impact que pourrait avoir un 
barrage. Sauf cas particuliers, il est en effet possible de considérer que les aménagements de ce type sont plus 
fortement perçus dans des milieux ouverts offrant une bonne visibilité que lorsqu’ils sont immergés dans une végétation 
élevée ou dans un site très encaissé. 

 

Mesures de protection :  

Site ou monument classé 

Site ou monument classé dans les 
environs de la retenue 

DIREN Auvergne / DIREN 
Haute-Loire / Base Mérimée du 
Ministère de la culture et de la 
communication 

 

Un site classé est un monument naturel ou un site dont l’intérêt paysager est exceptionnel, et qui mérite, à cet égard, 
d’être distingué et intégralement protégé. Relèvent également du classement les sites à caractère artistique, historique, 
scientifique ou légendaire. 

Les sites classés ne peuvent être ni détruits, ni modifiés dans leur état et leur aspect sans autorisation 
spéciale délivrée par le Ministère de l’Environnement. Le Conseil d’Etat interdit à l’administration d’autoriser 
dans un site classé des modifications qui auraient pour effet de rendre le classement sans objet. Ainsi le 
classement garantit le maintien en l’état des lieux et évite toute opération d’aménagement et la réalisation de 
travaux lourds et dégradants. 

 

Le classement comme monument historique est une servitude d’utilité publique visant à protéger un édifice 
remarquable de par son histoire ou son architecture. Cette reconnaissance d’intérêt public concerne plus 
spécifiquement l’art et l’histoire attachés au monument. 

L’édifice classé ne peut être détruit ni déplacé - même en partie. Il ne peut être cédé (vendu, légué, donné, ...) sans que 
le ministre n’en ait été informé auparavant. Tout travail de restauration, réparation ou modification sur un monument 
classé doit avoir l'accord préalable du ministre de la Culture ou de son représentant. De même, aucune construction 
neuve ne peut être effectuée en adossement de l’édifice protégé sans l’accord du ministre. 

Lorsque aucun site ou monument historique classé n’a été identifié dans les sources d’information citées, la case de 
cette rubrique est restée vide. 
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Mesures de protection :  

Site ou monument inscrit 

Site ou monument inscrit dans les 
environs de la retenue 

DIREN Auvergne / DIREN 
Haute-Loire / Base Mérimée 
du Ministère de la culture et 
de la communication 

 

Un site inscrit est un monument naturel ou un site de caractère artistique, historique, scientifique, légendaire ou 
pittoresque qui a fait l’objet d’une inscription sur la liste des monuments naturels. 

L’inscription entraîne l’obligation de ne pas procéder à des travaux autres que l’exploitation courante en ce qui 
concerne les fonds ruraux et l’entretien normal pour les constructions sans en avoir avisé l’administration 
quatre mois à l’avance.  Les autorisations de travaux en sites inscrits relèvent d’une procédure dans laquelle 
l’Architecte des Bâtiments de France donne un avis simple. Le projet peut être soumis à la Commission 
Départementale des Sites lorsque son impact sur la qualité particulière du site le justifie. L’inscription d’un site 
ne constitue donc pas une mesure forte de protection. 

 

Un Inventaire supplémentaire à celui des monuments « classés » est prévu sur lequel sont « inscrits » les immeubles 
qui, « sans demander de classement immédiat, présentent un intérêt suffisant pour rendre désirable la préservation ». 
Pour les immeubles inscrits à l'Inventaire supplémentaire : les travaux sont généralement soumis au régime du permis 
de construire.  

La loi protège également les « abords » des monuments classés ou inscrits : dans un rayon de 500 m, aucun 
bâtiment visible en même temps que le monument (« covisibilité ») ne peut être construit, modifié ou détruit 
sans l'accord de l'architecte des Bâtiments de France. 

 

Lorsque aucun site ou monument historique inscrit n’a été identifié dans les sources d’information citées, la case de 
cette rubrique est restée vide. 
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ZPPAUP Zone de Protection du Patrimoine 
Architectural, Urbain et Paysager dans 
les environ de la retenue 

Ministère de la Culture 

Zone qui peut être instituée (à l’initiative des communes) autour des monuments historiques et dans 
les quartiers, sites et espaces à protéger ou à mettre en valeur pour des motifs d'ordre esthétique, 
historique ou culturel. 
Elle repose sur un document contractuel définissant le périmètre à protéger et les règles adaptées (servitudes d'utilité 
publique). Ces règles peuvent porter sur l’organisation de l’espace et l’occupation du sol, la hauteur, l’aspect et le 
gabarit des constructions et la mise en valeur de l’espace. 

L’absence de ZPPAUP se traduit ici encore par une case vide.  

 

Eléments particuliers : 

Points noirs 

Points noirs du paysage autour de la 
retenue 

Reconnaissances de terrain 

Les éléments perturbant l’esthétique ou l’harmonie du paysage environnant la retenue sont 
mentionnés ici : lignes électriques, décharges, dépôts sauvages, remblais,  ... 

 

Eléments particuliers : 

Eléments remarquables 

Eléments remarquables constitutifs du 
paysage autour de la retenue 

Reconnaissances de terrain 

Les éléments remarquables peuvent être aussi bien naturels qu’artificiels. Ils peuvent constituer des points d’appel 
visuel ou se noyer dans le paysage, mais n’en perturbent pas l’esthétique. 

 

Identification du cours d’eau dans son 
environnement 

Critères d’identité du cours d’eau dans 
le paysage 

Reconnaissances de terrain 

 

Nous précisons ici si la rivière s’individualise bien dans le paysage et de quelle manière : par son tracé, par sa ripisylve, 
ses formes, ses couleurs ; si elle a modelé le relief de façon particulière (zone de gorges, secteur de méandrement), 
etc.  

 

Axes de communication ou points de 
vue donnant sur le site 

Lieux d’où l’ouvrage de rétention et sa 
retenue seront visibles  

Reconnaissances de terrain 

 

Les principaux axes de communication (routes, GR, ...) ainsi que les points hauts aménagés (aires de stationnement, 
points de vue, hameaux, ...) offrant une bonne vision sur la zone d’emprise de la retenue et de son barrage sont 
indiqués.    
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Facteurs potentiels de fréquentation Eléments favorisant l’accès du site au 
public ou contribuant à augmenter sa 
fréquentation  

Reconnaissances de terrain 

 

Parmi les facteurs potentiels de fréquentation, on citera sans être exhaustifs : les axes routiers longeant ou traversant 
l’emprise des retenues, les villages, sites touristiques, monuments historiques ou infrastructures sportives ou de loisir 
situés à proximité. 

 

Lorsque aucun facteur particulier de fréquentation n’a été identifié la case de cette rubrique n’a pas été remplie. 

 

Autres éléments d’appréciation Eléments d’appréciation 
complémentaires du paysage 
environnant la retenue 

Reconnaissances de terrain 

 

Sont apportés ici quelques éléments personnels d’appréciation du paysage portant par exemple  sur la variété des 
formes et des couleurs, la qualité du bâti, la personnalité du site (confidentiel, sauvage, calme, ...), ...  

 


